
janv-08 févr-08 mars-08 avr-08 mai-08 juin-08 juil-08 août -08 sept-08 oct-08 nov-08 déc-08

VA 6 mois

VA 9 mois

VA 12 mois

VCCSS 6 mois

VCCSS 9 mois

VCCSS 12 mois

CAE 6 mois

CAE 9 mois

CAE12 mois

OK

Indemnisation 
jeune VA
Indemnisation 
jeune VCCSS

Ce tableau est à adresser à la Direction Régionale de l'Acsé à 
l'adresse suivante : 

Prise en charge des prestations en nature : Indiquez 
si la structure prednra à sa charge des prestations en 
nature

Calendrier prévisionnel de recrutement : indiquez pour chaque session de recrutement prévues le nombres de jeunes volontaires 
recrutés selon la nature et la durée de leur contrat

Volontariat Associatif

Volontariat Civil de 
Cohésion Sociale et 

de Solidarité

Contrat 
d'Accompagnement 

dans l'Emploi

AIDE : Si vous souhaitez recruter 5 jeunes en volontariat associatif de 9 mois à partir du mois d'avril, mettez le chiffre 5 dans la case (avr-07,VA 9 mois). Vous ne devez 
pas reporter ce chiffre sur les mois suivants. Cette information est relative au recrutement et pas au nombre de jeunes présents dans la structure. 

Indémnisation jeunes  : Indiquez le 
montant de l'indemnisation que la 
structure reversera aux jeunes 
volontaires selon la nature de leur 
contrat (le montant maximum autorisé 
est de 629 € )

Exemple : L’Acsé  
Service Civil Volontaire 
209, rue de Bercy 
75585 Paris Cedex 12 

� Le volontaire est logé par la structure d’accueil ?  
� Oui 
� Non 

Si oui, estimation du coût du logement : …………..  
 
� La structure d’accueil prend-elle en charge les transports des 

volontaires ?  
� Oui 
� Non 

Si oui, estimation du coût du transport : …………… 
 
� La structure d’accueil prend-elle remettra t-elle des tickets

restaurant aux volontaires ?  
� Oui 
� Non 

Si oui, montant du ticket restaurant : ………………. 


